Le point crucial des professions du secteur des services
Le système de formation professionnelle duale en entreprise est idéal pour les formations professionnelles initiales dans le domaine artisanal et industriel. C'est d'ailleurs là que ce type de formation a été créé et qu'il s'est développé pour devenir le modèle de réussite d'aujourd'hui. Les domaines professionnels sont clairement définis, et les associations qui les représentent aussi. Les responsables de branches dans les écoles professionnelles cantonales sont connus et se connaissent bien.

Il en est tout autre lorsque le système dual doit offrir des formations professionnelles initiales pour un secteur des services moderne, j'entends par là pour "des métiers de service exigeants". En informatique, et pour la formation dans les métiers du commerce et de l'économie d'entreprise p.ex., nous ne trouvons pas d'emblée des associations clairement identifiables comme responsables des professions correspondantes. Les entreprises formatrices appartiennent le cas échéant à plusieurs associations professionnelles de branches. Cela ne constituait pas un inconvénient par le passé, car les écoles professionnelles jouaient un rôle crucial dans le lancement de nouvelles professions et leur développement. La nouvelle Loi sur la formation professionnelle assigne - et c'est nouveau - la responsabilité de l'ensemble de la formation professionnelle à des partenaires; et la Confédération et les cantons sont définis comme partenaires. Pour les professions de base qui sont offertes dans les divers branches économiques, il faut d'abord créer et regrouper les associations professionnelles en organisation du monde du travail OrTra, OrTra qui pourra ensuite prendre le relais de troisième partenaire responsable de la formation de la profession concernée. Ce n'est pas bon marché et il sera très rapidement fait appel à un financement de l'Etat, car l'amour du système dual n'est pas si grand que les différentes associations professionnelles préfinancent d'elles-mêmes l'ensemble de l'exercice. Les intérêts particuliers des nombreux partenaires sont beaucoup moins uniformes que, p.ex., dans l'association suisse des maîtres-menuisiers qui s'estime naturellement responsable des formations de menuisier et qui depuis longtemps investit grâce à ses membres beaucoup d'argent dans la formation, parce qu'elle sait que les moyens bien placés sont réinvestis dans le dit-secteur grâce à un personnel bien formé.

En fait, rien ne s'opposerait à l'utilisation de moyens publics pour créer des associations ad hoc, si ce n'est le risque d'une suractivité. Alors que les branches du secteur secondaire savent très bien à court et moyen terme comment leurs professions se développent, c'est nettement moins clair dans le détail des professions du secteur tertiaire. Ceci engendre alors que les associations professionnelles nouvellement créées ad hoc lancent des projets de révision et d'étude très coûteux, et la plupart du temps avec des subventions publiques. La recherche en formation professionnelle nouvellement créée et les nombreuses institutions de formation y relatives ne se font pas longtemps prier et prennent aussi part au partage du gâteau. Ce qu'il en advient est quelque fois assez surprenant. C'est ainsi que d'après un document de la Commission de réforme des "employées/employés de commerce", le message central d'une étude mentionne que les futurs employés de commerce seront des "employés polyvalents" avec des compétences spécifiques propres à la branche. En quoi est-ce donc vraiment si nouveau ?
En ce qui concerne les métiers de l'informatique, la Confédération a financé il y a quelques années un programme d'impulsion pour 10 millions pour créer l'OrTra Informatique du nom d'I-CH pour le nouvel apprentissage d'informaticien, car aucune des nombreuses associations d'informatique existantes n'était en mesure de le faire. Cette institution I-CH va bientôt disparaître, comme les 10 millions, et sera bientôt remplacée par une fondation, qui, après les nouvelles promesses d'obole de la Confédération renaîtra de ses cendres tel le Phénix comme la nouvelle OrTra Informatique; celle-ci, à l'instar de l'organisation précédente, donnera à nouveau des mandats pour des études quantitatives et qualitatives pour mettre en évidence ce domaine professionnel et pour explorer la direction dans laquelle il faudra aller …

Par ailleurs, nous ne pouvons délibérément pas appliquer aveuglément aux "métiers de service exigeants" les règles des apprentissages en entreprise classiques du secteur secondaire qui stipulent que le bilan financier d'un tel apprentissage doit être quasiment équilibré : celui-ci doit se dérouler de façon pragmatique, i.e. sans que les processus en entreprise ne soient trop perturbés par les activités de formation. Réussir son apprentissage permet de trouver en général assez vite un emploi dans la branche suivie. Pour les informaticiens, les employés de commerce et les électroniciens, la fin d'apprentissage se déroule un peu différemment : ils remarquent très rapidement que leurs compétences sont plutôt maigres, et qu'elles ne suffisent habituellement pas à un poste exigeant. Une nouvelle qualification s'impose de toute urgence, et plusieurs vont peut-être se demander s'il n'aurait pas été préférable de passer d'abord par le gymnase avant de suivre des études dans ce secteur professionnel. Je ne veux pas accuser les entreprises formatrices, mais la réalité est bien là : la formation effectuée dans le temps imparti par le système est insuffisante dans ces métiers. D'ailleurs, je m'étonne que l'on ne remette pas en question la durée de 3 ans de l'apprentissage de commerce. Peut-être que la réponse se trouve dans la popularité croissante des écoles de commerce et aussi des apprentissages offerts en école par la SEC et terminés par un stage ?

A l'avenir, ne serait-ce que pour des raisons démographiques, nous ne pourrons éviter d'envisager un système de formation professionnelle plus modeste et de tenir compte aussi des limites en plus de tous les avantages. Au cours des prochaines années, le nombre de jeunes en fin de scolarité obligatoire va diminuer de façon significative, et donc le comportement face au choix de carrière va aussi changer. Préparons-nous-y et formons la relève dans la partie du système éducatif qui est le plus adéquat pour la profession envisagée.
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